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Indications géographiques du Royaume du Maroc 

(2013/C 232/05) 

Dans le cadre des négociations en cours avec le Royaume du Maroc en vue de conclure un accord relatif à la 
protection des indications géographiques des produits agricoles et alimentaires (ci-après l’accord), les auto­
rités marocaines ont présenté, pour la protection au titre de l’accord, les listes jointes des indications 
géographiques (IG) de produits agricoles et de vins. Alors que ces indications géographiques sont officiel­
lement reconnues par la législation applicable du Royaume du Maroc au sens de l’article 22, paragraphe 1, 
de l’accord sur les ADPIC, la Commission européenne examine actuellement la possibilité de protéger ces IG 
en vertu de l’accord. 

La Commission invite tout État membre ou pays tiers ou toute personne physique ou morale ayant un 
intérêt légitime, établie ou résidant dans un État membre ou dans un pays tiers, à soumettre des objections à 
ce projet de protection en présentant une déclaration dûment motivée. 

Les déclarations d’opposition doivent parvenir à la Commission dans un délai de deux mois à compter de la 
date de la présente publication. Les déclarations d'opposition sont à envoyer à l'adresse électronique 
suivante: 

AGRI-B3-GI@ec.europa.eu 

Ces déclarations seront examinées uniquement si elles sont reçues dans le délai prescrit et si elles établissent 
que la protection de la dénomination proposée pourrait: 

a) être en conflit avec le nom d'une variété végétale ou d'une race animale et susceptible d'induire le 
consommateur en erreur quant à la véritable origine du produit; 

b) être homonyme ou partiellement homonyme d'une dénomination déjà protégée dans l'Union confor­
mément au règlement (UE) n o 1151/2012 du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012 
relatif aux systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires ( 1 ), et au 
règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil portant organisation commune des marchés dans le secteur 
agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne certains produits de ce secteur (règlement «OCM 
unique») ( 2 ), ou qui figure dans les accords conclus entre l'Union européenne et les pays suivants: 

— L'Australie ( 3 ) 

— Le Chili ( 4 )
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( 1 ) JO L 343 du 14.12.2012, p. 1. 
( 2 ) JO L 299 du 16.11.2007, p. 1. 
( 3 ) Décision 2009/49/CE du Conseil du 28 novembre 2008 relative à la conclusion de l'accord entre la Communauté 

européenne et l'Australie sur le commerce du vin (JO L 28 du 30.1.2009, p. 1). 
( 4 ) Décision 2002/979/CE du Conseil du 18 novembre 2002 relative à la signature et à l'application provisoire de 

certaines dispositions d'un accord établissant une association entre la Communauté européenne et ses États membres, 
d'une part, et la République du Chili, d'autre part (JO L 352 du 30.12.2002, p. 1).

mailto:AGRI-B3-GI@ec.europa.eu


— L'Afrique du Sud ( 5 ) 

— La Suisse ( 6 ) 

— Le Mexique ( 7 ) 

— La Corée ( 8 ) 

— L'Amérique Centrale ( 9 ) 

— La Colombie et le Pérou ( 10 ) 

— L'ancienne République yougoslave de Macédoine ( 11 ) 

— La Croatie ( 12 ) 

— Le Canada ( 13 ) 

— Les États-Unis ( 14 ) 

— L'Albanie ( 15 ) 

— Le Monténégro ( 16 ) 

— La Bosnie-Herzégovine ( 17 )

FR C 232/14 Journal officiel de l’Union européenne 10.8.2013 

( 5 ) Décision 2002/51/CE du Conseil du 21 janvier 2002 concernant la conclusion de l'accord entre la Communauté 
européenne et la République d'Afrique du Sud relatif au commerce des vins (JO L 28 du 30.1.2002, p. 3), et décision 
2002/52/CE du Conseil du 21 janvier 2002 concernant la conclusion de l'accord entre la Communauté européenne 
et la République d'Afrique du Sud relatif au commerce des boissons spiritueuses (JO L 28 du 30.1.2002, p. 112). 

( 6 ) Décision 2002/309/CE, Euratom du Conseil et de la Commission concernant l'accord de coopération scientifique et 
technologique du 4 avril 2002 relative à la conclusion de sept accords avec la Confédération suisse (JO L 114 du 
30.4.2002, p. 1), et notamment l'accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse relatif aux 
échanges de produits agricoles (annexe 7). 

( 7 ) Décision 97/361/CE du Conseil du 27 mai 1997 relative à la conclusion de l'accord entre la Communauté euro­
péenne et les États-Unis mexicains concernant la reconnaissance mutuelle et la protection des dénominations dans le 
secteur des boissons spiritueuses (JO L 152 du 11.6.1997, p. 15). 

( 8 ) Décision 2011/265/UE du Conseil du 16 septembre 2010 relative à la signature, au nom de l'Union européenne, et à 
l'application provisoire de l'accord de libre-échange entre l'Union européenne et ses États membres, d'une part, et la 
République de Corée, d'autre part (JO L 127 du 14.5.2011, p. 1). 

( 9 ) Accord établissant une association entre l'Union européenne et ses États membres, d’une part, et l’Amérique centrale, 
d’autre part (JO L 346 du 15.12.2012, p. 3). 

( 10 ) Accord commercial entre l'Union européenne et ses États membres, d'une part, et la Colombie et le Pérou, d'autre 
part (JO L 354 du 21.12.2012, p. 3). 

( 11 ) Décision 2001/916/CE du Conseil du 3 décembre 2001 relative à la conclusion d'un protocole additionnel d'adap­
tation des aspects commerciaux de l'accord de stabilisation et d'association entre les Communautés européennes et 
leurs États membres, d'une part, et l'ancienne République yougoslave de Macédoine, d'autre part, pour tenir compte 
des résultats des négociations entre les parties concernant l'établissement de concessions préférentielles réciproques 
pour certains vins, la reconnaissance, la protection et le contrôle réciproques des dénominations de vins, ainsi que la 
reconnaissance, la protection et le contrôle réciproques des appellations de spiritueux et de boissons aromatisées (JO 
L 342 du 27.12.2001, p. 6). 

( 12 ) Décision 2001/918/CE du Conseil du 3 décembre 2001 relative à la conclusion d'un protocole additionnel d'adap­
tation des aspects commerciaux de l'accord de stabilisation et d'association entre les Communautés européennes et 
leurs États membres, d'une part, et la République de Croatie, d'autre part, pour tenir compte des résultats des 
négociations entre les parties concernant l'établissement de concessions préférentielles réciproques pour certains 
vins, la reconnaissance, la protection et le contrôle réciproques des dénominations de vins, ainsi que la reconnais­
sance, la protection et le contrôle réciproques des appellations de spiritueux et de boissons aromatisées (JO L 342 du 
27.12.2001, p. 42). 

( 13 ) Décision 2004/91/CE du Conseil du 30 juillet 2003 concernant la conclusion de l'accord entre la Communauté 
européenne et le Canada relatif au commerce des vins et des boissons spiritueuses (JO L 35 du 6.2.2004, p. 1). 

( 14 ) Décision 2006/232/CE du Conseil du 20 décembre 2005 relative à la conclusion de l'accord entre la Communauté 
européenne et les États-Unis d'Amérique sur le commerce du vin (JO L 87 du 24.3.2006, p. 1). 

( 15 ) Décision 2006/580/CE du Conseil du 12 juin 2006 relative à la signature et à la conclusion d'un accord intérimaire 
concernant le commerce et les mesures d'accompagnement entre la Communauté européenne, d'une part, et la 
République d'Albanie, d'autre part (protocole n o 3 concernant l'établissement de concessions préférentielles réci­
proques pour certains vins, la reconnaissance, la protection et le contrôle réciproques des dénominations de vins, 
de spiritueux et de vins aromatisés) (JO L 239 du 1.9.2006, p. 1). 

( 16 ) Décision 2007/855/CE du Conseil du lundi 15 octobre 2007 relative à la signature et à la conclusion de l'accord 
intérimaire sur le commerce et les mesures d'accompagnement entre la Communauté européenne, d'une part, et la 
République du Monténégro, d'autre part (JO L 345 du 28.12.2007, p. 1). 

( 17 ) Décision 2008/474/CE du Conseil du 16 juin 2008 relative à la signature et à la conclusion d'un accord intérimaire 
concernant le commerce et les mesures d'accompagnement entre la Communauté européenne, d'une part, et la 
Bosnie-et-Herzégovine, d'autre part (JO L 169 du 30.6.2008, p. 10) (protocole n o 6).



— La Serbie ( 18 ) 

— La Moldavie ( 19 ) 

— La Géorgie ( 20 ) 

c) compte tenu de la renommée d'une marque, de sa notoriété et de la durée de son usage, être de nature à 
induire le consommateur en erreur quant à la véritable identité du produit; 

d) porter préjudice à l'existence d'une dénomination totalement ou partiellement homonyme ou d'une 
marque commerciale ou à l'existence de produits qui se trouvent légalement sur le marché depuis au 
moins cinq ans à la date de la présente publication; 

e) ou si les déclarations fournissent des informations détaillées permettant de conclure que la dénomination 
dont la protection est envisagée est générique. 

Les critères susvisés sont appréciés par rapport au territoire de l'Union, lequel s'entend exclusivement, pour 
ce qui concerne les droits de propriété intellectuelle, comme étant le ou les territoires sur lesquels ces droits 
sont protégés. La protection de ces dénominations dans l'Union européenne est subordonnée à l'aboutis­
sement de ces négociations et à l'acte juridique qui sera adopté. 

Aucune incidence budgétaire. 

Liste des indications géographiques pour les vins, les produits agricoles et les denrées 
alimentaires ( 21 ) 

Type de produit Dénomination enregistrée au Royaume du Maroc 

Huiles 1 «Argane» « » 

Huiles 2 «huile d'olive Tyout Chiadma» « » 

Épices 3 «Safran de Taliouine» « » 

Fruits 4 «Dattes Majhoul de Tafilalet» « » 

Fruits 5 «Clémentine de Berkane» « » 

Viandes 6 «Viande Agneau Béni Guil» « » 

Fruits 7 «Grenades Sefri Ouled Abdellah» « » 

Fromages 8 «Fromage de chèvre de Chefchaouen» « » 

Fruits 9 «Figue de Barbarie d’Ait Baâmrane» « » 

Fleurs 10 «Rose de Kelaât M'Gouna-Dadès» « » 

Fruits 11 «Dattes Aziza Bouzid de Figuig» « » 

Fruits 12 «Amande de Tafraout» « » 

Fruits 13 «Dattes Boufeggous» « » 

Miel 14 «Miel d’Euphorbe Tadla Azilal» « »
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( 18 ) Décision 2010/36/CE du Conseil du 29 avril 2008 relative à la signature et à la conclusion de l'accord intérimaire sur 
le commerce et les mesures d'accompagnement entre la Communauté européenne, d'une part, et la République de 
Serbie, d'autre part (JO L 28 du 30.1.2010, p. 1). 

( 19 ) Décision 2013/7/UE du Conseil du lundi 3 décembre 2012 concernant la conclusion de l'accord entre l'Union 
européenne et la République de Moldavie relatif à la protection des indications géographiques des produits agricoles 
et des denrées alimentaires (JO L 10 du 15.1.2013, p. 3). 

( 20 ) Décision 2012/164/UE du Conseil du 14 février 2012 concernant la conclusion de l'accord entre l'Union européenne 
et la Géorgie relatif à la protection des indications géographiques des produits agricoles et des denrées alimentaires 
(JO L 93 du 30.3.2012, p. 1). 

( 21 ) Liste fournie par les autorités marocaines dans le cadre des négociations en cours, enregistrée au Royaume du Maroc.



Liste des indications géographiques pour les vins, les produits agricoles et les denrées 
alimentaires ( 22 ) 

Type de produit Dénomination enregistrée au Royaume du Maroc 

Appellations 

Vins «Berkane» « » 

Vins «Angad» « » 

Vins «Sais» « » 

Vins «Beni Sadden» « » 

Vins «Zerhoun» « » 

Vins «Guerrouane» « » 

Vins «Beni M’Tir» « » 

Vins «Rharb» « » 

Vins «Chellah» « » 

Vins «Zaër» « » 

Vins «Zemmour» « » 

Vins «Zenata» « » 

Vins «Sahel» « » 

Vins «Doukkala» « » 

Vins «Les Côteaux de l’Atlas» « » 

Vins «Crémant de l’Atlas» « »
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( 22 ) Cf. note 21.
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